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À l'assemblée générale de la société I.CERAM 

Impossibilité de certifier 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, il nous appartient d’effectuer l’audit 

des comptes annuels de la société I.CERAM relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport.  
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Nous sommes dans l’impossibilité de certifier que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  

En effet, en raison de l’importance des points décrits dans la partie « Fondement de l’impossibilité de certifier », 

nous n’avons pas été en mesure de collecter les éléments suffisants et appropriés pour fonder une opinion sur 

l’audit de ces comptes. 

Fondement de l’impossibilité de certifier 

Comme indiqué dans la note « 1.2 Continuité d’exploitation » de l’annexe, le Tribunal de Commerce de Limoges a 

rendu le 24 avril 2024 un jugement prononçant l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’égard de 

la société I.CERAM, assortie d’une période d’observation de six mois. Le Tribunal doit statuer en date du 23 octobre 

2024 sur la suite de la procédure.  

La société prépare actuellement un plan de redressement qu’elle soumettra au Tribunal de Commerce mais aucun 

élément définitif ne permet, à ce jour, de prévoir l’issue de la procédure en cours. Il résulte de cette situation une 

incertitude significative susceptible de mettre en cause la continuité d’exploitation.  

Au cas où la procédure en cours ne se conclurait pas par un plan de continuation, l’application des règles et 

principes comptables utilisées dans un contexte normal de poursuite des activités, concernant notamment 

l’évaluation des actifs et des passifs, et tout particulièrement l’évaluation de la marque (cf. note 1.3 – Valeur de la 

marque) pourrait s’avérer inappropriée.  

Par ailleurs, sur la base des éléments mis à notre disposition par la société pour justifier de la valeur de la marque 

inscrite au bilan pour une valeur de 300 K€, nous ne sommes pas en mesure d’apprécier si une dépréciation de 

cette marque est nécessaire et pour quel montant. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous vous informons que nous ne formulons pas d’appréciation complémentaire aux points 

décrits dans la partie « Fondement de l’impossibilité de certifier ». 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 



 

 

  

3 l I.CERAM l Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels l Exercice clos le 31 décembre 2023 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux actionnaires 

La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du 

conseil d'administration et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 

aux actionnaires appellent de notre part les mêmes constatations que celles formulées dans la partie « Fondement 

de l’impossibilité de certifier ». 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais 

de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce. 

Informations relatives au gouvernement d'entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d'administration consacrée au 

gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de commerce. 

Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des 

détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’effectuer un audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France et d’établir 

un rapport sur les comptes annuels.  

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 

2023 à la date d’émission de notre rapport. 

 

  

Paris-La Défense, le 5 août 2024 

Le commissaire aux comptes 

  

Deloitte & Associés 

 

 

 

 

Jean-Charles DUSSART 
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